
d ,ffi"
i#  &
T+ .i . {iiq. e+*"9" ,tr

tt 
o****f'

ragrar-6urun etr

ASSOCIATION NATIONALE
DES SAGES-FEMMES LIBERALES

STATUTS

l - FoRr\4ATlON EI_qBIET DE L'ASSOCTATION

Artrsb-f

I1 est lbndé cntre les adhérerltes aux préscnts statuts unc association régie par [a loi du l" ' juil let l90l
ct lc décrct du l(> aotrt l9[) I arant potrr t itrc :

ASSOCIA] ION NÂ'I ' IONAI I i  DF,S SAGES-I Fl,MMIrlS Ll l lFl l tAl, l lS

Article 2

Ccttc association a pour but .
LA REVALORISATIONËT LA DEFENSE DE LA PROFESSION DE SAGE-FEMME LIBERALE
EN FRANCE

Pour at tc indrc ccs btr ts-  l 'Associat iou :
l1 (xuvrcra t 'ers lc rcgroupcnrent dcs sagcs- l 'cmmcs libéralcs dc Francc :
2) mcttra cn commun et analvsera la pratiquc prol-cssionnellc des sagcs-lemmcs libéralcs dc

Francc :
3) lavorisera l ' inlbrmation ct la lormation continuc dcs sagcs-fbmmes libéralcs :
'+) dér'cloppera - avcc la poptrlation- dc meillcurcs conditions de matemité / paternité ct

làr'oriscra la prise dc consciencc indir iducllc et collcctivc dcs fcnrrncs ct dcs homrrrcs lbcc à la
naissancc- a la santé ct à la prér'ention :

-5) irtten'icndra auprès des organismcs (ministèrcs. sécurité socialc. ctc.... ) al ' in d'informer les
gestiotrnaircs dc l 'état dc la pratiquc prof-cssionnclles dcs sagcs-lenrnrcs l ibéralcs ct dc lcur
apporLcr toute analrsc lcur pcrmcttant dc légifërcr en connaissance clc causc :

6) inter-r' igrdraau tt ivcAu dcs médias alln quc l ' irrfomration soit la plus complète ctclaire
possible pour lavoriscr lcs choix dc la population ct des sagcs-femnres l ibéralcs cn nratièrc dc
uaissancc. scrualité. santé ct prér,cntion (par publications- conlïrctlces. séminaircs. colloqucs.
tables rondes et autrcs manif 'estations) :

7) par-ticipcra à un travail uuitairc Avcc lcs sagcs-lcnrnrcs salariécs (scclcur public et privé1 err
adhérant (aprcs analrsc ct décisior-r du Clonscil d'Adnrinistration ct dc l 'Asscmblée Générale) a
unc ferdération ou conlcdération des associations dc sages-lèrnmes afin quc- soit revaloriséc la
prol-cssion dc sagc-[ctnmc dans la divcrsité dcs c\crciccs prof"cssionncls.
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Artrclçj

Le siège social cst l lxé à . 5(r.  rue de Paris à CHATEAUBOURG. ( l l le et
il pourra êtrc transféré par simplc décision du Conscil cl'Adminislration.
l 'Asscrnblée Générale sera nécessairc.

r statuts modiflés et approrn'és par lc CA dtr l7 novembre 20l2
/ t-c siègc social cst fixi à : 9 a'u'du Quartz {}5 120 L'Argcntièrc la

Article 4

Vi la ine ) .
La ratiflcation par

Bcsséc (Hautcs Alpcs)
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Art ic lc 5

L'Association sc conlposc dc nrcmbrcs acti l 's ct dc mcnrbrcs svnrpathisants .
Sor-rt membres acti ls : lcs sagcs-lemmcs libéralcs tbndatriccs qui ont élaboré lcs prctnicrs statuts ct les
sagcs-fernmcs libéralcs ct/ou salariées. rctraitées ct étudiantes qui participer-rt cflectivcment à la vie de
l'association ct paient la cotisation annuellc de membrc acti l-. Les tncmbrcs acti ls formcnt 1'Assembléc
Gér-rérale.
Sont n'rembrcs s]'rnpathisants : toutcs lcs sagcs-fcmmcs ou autres pcrsor-nrcs lrtroralcs ou phl siqucs)
qui désircnt suivre les travaux dc l 'Association ct lui apportcr leur aidc rrratérielle ou morale par totrs
les nror cns conlbrmcs au\ lois c1 rôglcmcnts. Erccptior-rncllcment. ccrtaincs d'cntrc-cllcs peuvent ôtrc
inr,itécs sur lcur dcmande ou sur dcnrandc du conseil d'Administration- au\ Conscils d'Administration
et aux Assemblécs Généralcs - ar,cc voix consultativcs.

Articlc 6

La qualité de rnembrc sc perd par :
.  la démission.
. lc décès.
. la radiation par lc conseil d'Adnrinist.ration pour non paierncnt de la col"isation ou porlr nroti l

gravc. lc mcnrbrc intércsscr ararrl été préalablcnrcnt appelé à fournir dcs cxplications.

2  -  RESSOURCES

Articlc 7

Lcs ressources de l 'Association comprennent :
r lc montant des cotisations.
r lcs subr,'cntions de l 'Etat- des départcrncnts. dc la région et dcs communcs.
. toutes autres ressolrrccs non intcrdites par lcs lois en I ' igueur.

Art ic lc 8

ll cs1 tcnu ur-rc comptabiliti par rcccttcs ct par dipcrrscs.

3 -  ADMINISTRATION

Articlc 9

L'Association cst dirigéc par un Conseil d'Administration dont les nrembrcs sont nomrnés pour 3
(trois) ans par l 'Assembléc Généralc renouvclable par tiers tous lcs ans.
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A n i c l c  l 0

Le Conseil d'Administration comprend 5 membrcs minimllm et cst composé cxclusivement dc sagcs-
lbnrmcs libérales.
Les autres membres sont régulièremcnt éh"rs pour 3 ans par l 'Asscmblée généralc. I l {àut obtenir l i3
des voix présentcs pour êtrc élu. L'élection a l icu à bulletin secret à la ma.jorité absolue des suffrages
cxprirnés en Assemblée généralc.

Lors de l 'Assemblée générale. chaque candidat au Clonscil d'Administration sc préscntc ct e\pose ses
motivations ainsi que cc qu'i l  souhaite apport"cr à l 'association.

Nc peur.'cnt faire partic du Conseil d'Administration que les membres attestant ne pas appartenir à une
sectc (c1'l iste lournie par le Ministère de l ' ir-rtérieur)

Le burcau est quali l ié pour régler lcs questions conccrnant le lbnctionnement de l 'Association. I l est
fbnné d'un(e) présidcnt(c). d'un(e) sccrétaire" d'un(c) trésorier(èrc) assistés éventuellement d'un(c)
vice-présidcnt(e)- d'un(e) secrétaire adjoint(e) et d'un(e) trésoricr(ère) adjoint(e). I l disposc dn pour.,oir
exécutif. Il désignera des membres responsablcs de commissions d'études pris panrri les mcmbres du
Conseil d'Administration ou de l 'Assemblée Générale.

ALtrç]çX

Le Conscil d'Adrninistration se réunit au moins une fois tous lcs sir mois sur convocation du burean
olt sur demaude du l/3 de scs mcmbres. La préscncc du l i3 au moins du Conseil d"Administration est
néccssaire pour la validation des délibérations. Les décisions sont priscs à la majorité des l,oix. En cas
de partage. la voix du (de la) présidcnt(e) est prépondérante.
Il est tenu procès-r, 'erbal des séanccs qui est signé par dcur membrcs du bureau.
Tout mcmbrc du Conseil d'Administration qui. sans cxcLlse- n arlra pas assisté à trois réunions
consécutives pourra être considéré conlrne démissionnairc. En cas de décès ou de dén-rission d'un
membre du Conscil d'Administration. lc Conscit d'Adr-ninistralion pounoit provisoirement à son
remplacemenl pour une période allant jusqtr'à la prochaine Assemblée généralc.

Arr ic lc l2

L'Asscnlblée Généralc ordinaire comprend tous les membres de l 'Association. Toutefbis. seuls lcs
ntembres actifs pafticipcront au votc. Elle sc réunit chaque annéc ct chaque fiois qu'clle est convoquéc
par le Conscil d'Adrninistration. Le quorum cst atteint avec l0 9 dcs voix présentes ou représcntées.
Les membres de l 'association sont convoqués par lcs soins du (de la) secrétaire au rnoins nn rnois
avant la tcnue de l 'Assernbléc générale.
L'ordrc du -lour est indiqué sur lcs convocations après avoir été décidé par les soins du Conseil
d'Administration ou du bureau.
Lc bureau. assisté des membres du Conseil d'Administration préside l 'Assemblée générale ct e\posc
la situation moralc de l 'Association. Le (la) trésorier (ère) c1 lc (la) sccrétairc rcndcnt compte dc leur
gestion ct soumettcnt lcur bilan respcctil'(rapport financier. rapport d'activité) à l'approbation de
l'assembléc. Lcs décisions sont prises à la majorité simplc dcs membrcs préscnts on représentés.
Ne devront ôtrc traitées à l 'Asscmbléc Généralc que les questions soumises à l 'ordrc du jour. I l est
procédé après épuisen'rent de l'ordrc du jour au remplacement des membres du conscil sortants. Les
délibérations des assemblées sont consignées par lc (la) secrétaire slrr un rcgistre et signées par les
membrcs du Conseil d'Administration présents. Ces procès-r,crbaux constatent le nombre dc nrcmbres
préscnts aux Asscrnblées Générales ordinaircs et estraordinaires et le nombre de représentés par des
pouvoirs.

ANSFL Associat ion Nat ionale des Sages Femmes Libérales
Site :

Siège social  :  9 avenue du Quartz 05 120 L'Argent ière la Bessée
Siret  50080755700011 Organisme de Format ion déclaré sous le n '53 35 08377 35



Lc (la) président(e) hit un rapport moral. lc (la) secrétaire le rapport d'activité et le (la) trisorier 1èrc.l
lc rapport f inancicr.

Art ic le l3

Si bcsoirr cst. ou sur dcmande dc la moitié plus un dcs mcmbrcs actilt. lc bureau peut collvoquer unc
Assemblée Générale extraordinairc suivant lcs modalités prévues par l-articlcl2.

Art ic le l4

Un règlernent intérieur peut êtrc établi par le Conscil d'Adrninistration qui le lbit approlrver par

l 'Assembléc générale. Clc règlemcnt ér'cntuel est destiné à fixer les clivers points non préms par les

statuts notamment ccus qui ont trait à l 'administration interne de l 'Association.

Article l5

Dissolutioll : en cas de dissolution prononcée par les 2/3 au moins dcs mcnrbres présents ou
représentés à l 'Assembléc Généralc. un ou plusicurs l iquidatcurs sont nommés par celrx-ci ct l 'actif.

s ' i l r . a l i e u . c s t d é v o l u c o n f o r m é m c n t à l ' a r t i c l e 6 d c l a l o i d u  l . ' j u i l l e t e t d u d é c r c t d ' a o ù t  l 9 0 l . s a n s
pouvoir attribuer aux rnembres de l 'Association autre chose que lcur appon.

Article I (r

Der,,ant la nécessité d'unc rcprésentation des sages-femnrcs l ibérales au sein des réseaux. le Conseil
d 'Administrat ion de l 'ASSOCIATION NIATIONALE DES SAGES-FEMMES LIBERALES peut

désigner parmi les mcmbres acti ls des délégués(ées) locaux.
Les modalités de lonctionnement des délégations scront mentionnées dans lc règlement intérieur.

Art ic le l7

L'ASSOCIATION NATIONALE DES SAGES-FEMMES LIBERALES se réscrvc la possibi l i tô dc sc
porter paftie civile auprès des tribunaux.

Fait à PARIS le 17 novembrc 2012.

Présidcnte . Madclcinc MOYROUD

Secrétaire . Annc-Sophic PAINBLANC

)
Trésorièrc : Véroniquc GOIJLET , L- i
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